Les Jardins de Glanum  / Les étapes d’un projet
Les jardins de Glanum sont là depuis 40 ans pour concevoir et répondre aux attentes et désirs de leurs clients. Créateur de leurs propres verdures depuis de nombreuses années, il souhaite par !e biais du savoir-faire de leur personnel à créer des jardins de couleurs ou d'odeurs, des jardins de garrigues et des paysages s'adaptant parfaitement à l'environnement local. De plus, toujours dans l'optique de satisfaire sa clientèle au maximum, notre société s'engage à respecter les pratiques régionales traditionnelles, l'environnement et le devis à la lettre.
Ensuite, s'en suit un premier contact avec un spécialiste car tout projet commence par cette étape, une visite sur le site au cours de laquelle, le client nous expose ses besoins, ses souhaits, ses rêves et son budget.
Nous sommes alors complètement à son écoute pour pouvoir mieux le connaître et lui faire une proposition « sur mesure ». En effet, chaque proposition est unique et personnelle, adapté au client et à ses attentes.
Après cette visite, notre bureau d'étude, composé de techniciens, fait parvenir dans les plus brefs délais un devis précisant le montant de l'étude de votre projet.
Pour plus de renseignement sur les méthodes que nous utilisons, voici ci-dessous comment nous menons une étude d'aménagement.
1 - Analyse du site :

· Analyse technique :
Sol : Profil pédologique / structure / texture / pH.
climatologique : ensoleillement, pluviométrie, températures de saison.
Végétation.
  

· Analyse Paysagère :
Implantation du bâti
Topographie du site
Relevé d'état des lieux
Reportage photo & film
  

· Analyse humaine :
Vos besoins
Vos motivations
Votre budget
Vos attentes
Vos rêves
2 - Conception de l'avant projet :
· Recherche d'idées / architecture du jardin / Règles de composition / conception & réalisation d'un plan. 

3 - Réalisation du projet définitif :

· Plan d'aménagement 

· Cahier de clauses techniques 

· Programmation & planification du chantier 

· Bordereau chronologique des tâches à exécuter 

· Devis détaillé de la réalisation des aménagements 

Le bureau d'étude réalise ses études dans différents domaines : éclairage, arrosage automatique, construction de jardin, bassin 100% naturel, travaux de maçonnerie...
 

Après la conception de l'étude, des spécialistes assureront la maîtrise d'oeuvre
et la coordination de votre chantier.
DEPARTEMENTS : 13 - 84 - 30 - 34 - 83 - 04 - 06 - 26 - 07 - 69
Etudes personnalisées dans toute la France et à l’international.
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